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2 DANS LE RÉTROVISEUR

Travaux d’accessibilité / du 13 au 17 décembre
La mise aux normes de l’accessibilité des bâtiments 
municipaux à tous les publics se poursuit avec 
l’installation, sur le parvis de la mairie, d’une bande 
de guidage pour personnes malvoyantes.

Marché de Noël / 4 décembre
Les festivités de fin d’année à Nort-sur-Erdre ont été lancées 
comme chaque année par le marché de Noël organisé par l’Amicale 
Laïque à la salle des loisirs. Les élus municipaux et Luc Geismar, 
Député, étaient également présents aux côtés des habitants pour 
parcourir les stands et aller à la rencontre des visiteurs.

Journée festive de Noël / 18 décembre
Le Pôle Culture et Animations de la municipalité était mobilisé en cette fin d’année pour proposer différentes activités
à l’approche des fêtes. Découverte du furoshiki, pliage de papier, heure du conte et déambulation nocturne ont ainsi animé 
la médiathèque Andrée-Chedid et le centre-ville durant ce premier jour des vacances de Noël.

Spectacle musical à l’EHPAD du Bois Fleuri /
23 décembre
Organisé et financé par la commune, ce concert 
entre voix et cuivres a ravi les résidents du Bois 
Fleuri. L’association Peluches et Grandes Oreilles 
leur a interprété un répertoire complet, pour que 
chacun ait l’opportunité de chanter et fredonner.

Déménagement du centre de vaccination / 10 et 11 janvier
Pour augmenter sa capacité d’accueil et rendre son usage 
premier au complexe sportif Marie-Amélie Le Fur, le centre 
de vaccination a déménagé Place du Champ de Foire dans 
le centre-ville de Nort. Depuis le 13 janvier, les équipes de 
professionnels et de bénévoles poursuivent ainsi leurs missions 
dans ce nouveau local pour accompagner l’intensification de la 
campagne de vaccination.
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D’ici les prochaines semaines, plusieurs projets d’importance pour notre 
commune, son développement et sa qualité de vie seront lancés ou se 

poursuivront dans le centre-ville : le foyer intercommunal de jeunes actifs, les 
logements situés rue Saint-Georges, route d’Héric et rue Cognacq-Jay, l’hôpital 
de jour du Centre hospitalier spécialisé (CHS) de Blain, les aménagements des 
locaux du Trésor Public, la rénovation de la salle de danse et les études pour 
une cuisine centrale de proximité.

Toutes ces réalisations en centre-ville viennent conforter le caractère de petite 
ville centre de Nort-sur-Erdre. La concrétisation du projet de construction 
du complexe cinématographique dans l’hyper-centre, en partenariat étroit 
avec l’association Cinéma Paradiso, ainsi que la poursuite des animations et des 
aménagements culturels, sportifs et touristiques autour de l’Erdre, du Canal et du 
port, viennent quant à eux renforcer notre singularité.

L’installation au printemps d’une nouvelle passerelle piétonne mobile 
au-dessus de l’Erdre symbolisera à elle seule les valeurs et le sens que je souhaite 
défendre au travers de nos prochaines actions : créer du lien, réduire les distances 
entre les activités et les forces vives de notre commune, se réapproprier de façon 
responsable les espaces naturels, renforcer nos atouts en les faisant vivre grâce à 
des événements populaires... 

J’ai bien conscience que notre action s’inscrit dans un contexte social et sociétal 
en profonde mutation. Ce qui nous préoccupera tout au long de cette année, 
ce sera d’accompagner ces changements en maintenant cette aspiration à plus de 
liberté et en veillant à répondre à une demande de sécurité.
Je n’ignore pas une certaine inquiétude en ce domaine dont vous me faites part. 
Nous sommes déjà au travail pour y apporter une réponse construite et la plus 
efficace possible ; celle-ci comportera des mesures de médiation, de fermeté, par 
des moyens humains et techniques, et un renforcement du lien entre les services 
locaux et de l’État, une vigilance particulière dans un programme de sérénité 
publique.
Nous poursuivrons notre action pour que Nort-sur-Erdre s’affirme comme 
ville centre, volontaire, attentive et singulière.

Yves DAUVÉ,
Maire de Nort-sur-Erdre

Dans une période où le Covid et la situation sanitaire ont impacté de 
nombreuses actions publiques et associatives, sur notre territoire et bien 
au-delà de notre ville, il m’est important en ce début d’année de vous 
réaffirmer mon volontarisme et la mobilisation de l’ensemble de l’équipe 
municipale dans la poursuite de nos projets.
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MAIRIE

30 rue Aristide Briand
44390 Nort-sur-Erdre

Horaires
-  lundi : 8h30-12h / 13h30-17h30
-  mardi : 8h30-12h / 13h30-17h30
-  mercredi : 8h30-12h
-  jeudi : 8h30-12h / 13h30-17h30
-  vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h
-  samedi : 8h30-12h

Contact
02 51 12 00 70
accueil@nort-sur-erdre.fr
www.nort-sur-erdre.fr
Facebook : @nortsurerdre



CONSEIL MUNICIPAL

Les séances à nouveau
ouvertes au public 
Après deux années bousculées par la 
crise sanitaire, les séances du Conseil 
municipal reprennent leur fonction-
nement traditionnel en accueillant 
de nouveau le public souhaitant 
assister aux votes et échanges des 
élus. Les séances ne seront donc plus 
retransmises en direct sur internet et 
auront lieu dans la Salle des Loisirs 
en centre-ville afin de pouvoir garan-
tir le respect des règles sanitaires liées 
à l’accueil d’un public.
Prochains Conseils municipaux :
  mardi 22 mars 2022 à 20h
  mardi 10 mai 2022 à 20h
  mardi 28 juin 2022 à 20h

4 ACTUALITÉS

ÉLECTIONS 2022

INSCRIPTION SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES
Pour pouvoir voter à Nort-sur-Erdre pour 
ces élections, vous devez être inscrit(e) sur 
les listes électorales. Les règles concernant 
l’inscription sur les listes venant d’évoluer, 
vous avez désormais jusqu’à quelques 
semaines avant les élections pour réaliser 
votre demande :
  pour l’élection présidentielle d’avril 2022 : 
vous avez jusqu’au 2 mars 2022 pour vous 
inscrire en ligne sur service-public.fr et 
jusqu’au 4 mars pour faire la démarche 
en mairie ou par courrier ;

  pour les élections législatives de juin 2022 : 
vous avez jusqu’au 4 mai pour vous inscrire 
en ligne sur service-public.fr et jusqu’au 6 
mai pour faire la démarche en mairie 
ou par courrier.

RECHERCHE DE BÉNÉVOLES
Ces temps démocratiques nécessitent 
la mobilisation de bénévoles pour tenir 
les bureaux de vote ou participer au 
dépouillement. Les personnes intéressées 
peuvent dès à présent se faire connaître 
auprès de la mairie.
Contact :
02 51 12 00 70 - accueil@nort-sur-erdre.fr

À SAVOIR
Si vous êtes français et que vous avez 
effectué les démarches de recensement 
citoyen à 16 ans (voir ci-dessous), vous 
serez automatiquement inscrit sur les listes 
électorales à l'âge de 18 ans. Cependant, et 
sans demande de modification de votre 
part, le lieu de vote sera la commune de 
domiciliation déclarée à vos 16 ans.
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BIENTÔT 16 ANS ?
PENSEZ À VOUS FAIRE RECENSER !

Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser en mairie dans les 3 mois suivant 
son anniversaire. Une fois ce recensement citoyen (parfois appelé par erreur recensement 

militaire) fait, vous recevez une attestation de recensement. Celle-ci sera indispensable lors 
de certaines démarches d’inscription à des concours ou examens (Bac, CAP, permis de 
conduire...). Le recensement permet également à l'administration de vous convoquer à la Jour-
née défense et citoyenneté (JDC) et de vous inscrire automatiquement sur les listes électorales 
à vos 18 ans.

CARTES NATIONALES 
D'IDENTITÉ
ET PASSEPORTS 
BIOMÉTRIQUES

Rappel des procédures
Pour déposer un dossier complet 
en mairie, toutes vos demandes de 
carte d’identité ou de passeport 
biométrique se font en 3 étapes : 
  Prenez un rendez-vous sur www.
nort-sur-erdre.fr (rubrique 
"Démarches")
  Complétez le formulaire de pré-
demande disponible sur 
ants.gouv.fr. L’espace France 
Services, situé au Pôle d'accompa-
gnement solidaire de proximité 
(CCAS), peut vous accompagner 
lors de cette démarche.
  Un sms ou un email de rappel 
vous est envoyé 24 heures avant 
votre rendez-vous pour préparer 
vos différents justificatifs 
(liste complète sur ants.gouv.fr)

La remise des documents a lieu sans 
rendez-vous du lundi au samedi de 
11h à 12h et les lundi/mardi/jeudi/
vendredi à partir de 16h15.

Contact : 02 51 12 00 70
accueil@nort-sur-erdre.fr

Deux scrutins électoraux majeurs 
sont prévus dans les prochains 
mois en France avec les élections 
présidentielles les 10 et 24 avril 2022 
et les élections législatives les 12 et 
19 juin 2022.



Avec une population qui augmente chaque 
année de 1 à 2 %, la ville de Nort-sur-

Erdre a vu le nombre d’interventions des 
sapeurs-pompiers accroître fortement. En 
2021, le Centre d’incendie et de secours (CIS) 
a ainsi été sollicité plus de 380 fois, soit près 
de 10 % d’interventions en plus en un 
an. Avec 32 pompiers professionnels et 
volontaires qui se relaient chaque jour 
pour assurer cette mission d’intérêt 
général, le Centre de Nort-sur-Erdre a 
pourtant un besoin crucial de nouveaux 
volontaires. Pour que la prévention, le secours 
et la protection des personnes puissent être 
assurés demain, il faut recruter et former dès 
aujourd’hui !
Vous pouvez dès à présent devenir 
pompier volontaire si vous répondez aux 
conditions suivantes : vous avez plus de 18 ans, 
vous êtes titulaire du permis B, vous habitez 
à moins de 6 minutes du Centre de secours et 
vous êtes en bonne condition physique. Pour 
répondre aux réalités du quotidien et susciter 

des vocations, le CIS adapte également 
son organisation en signant, si besoin, une 
convention avec votre employeur, voire en 
mettant en place un partenariat avec l’accueil 
de loisirs pour prendre en charge vos enfants 
lors des interventions. N’hésitez plus et allez 
à la rencontre des pompiers nortais pour vous 
renseigner !

Contact : sdis44.fr - 06 07 14 99 34
Des permanences d’informations sont 
organisées au Centre de secours chaque 
vendredi à partir de 19h et les samedis de 9h 
à 12h (rue Cognacq-Jay).

POMPIERS VOLONTAIRES :
POURQUOI PAS VOUS ?
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VACANCES D’HIVER
DU 7 AU 20 FÉVRIER

Il est encore temps d'en profiter !
Activités à la journée ou à la 
demi-journée, en accueil libre ou 
sur inscription... Vous avez toutes 
les cartes en main pour proposer des 
vacances sur-mesure à vos ados de 10 
à 20 ans ! Vous n’avez pas eu le temps 
de les inscrire ces dernières semaines ? 
Ce n’est pas grave ! Les services 
municipaux La Pass’relle (pour les 
10/12 ans), Ajico (pour les 11/15 ans) 
et Accueil Jeunes (pour les 14/18 
ans) restent ouverts à tous du lundi 
au vendredi en adaptant leurs activi-
tés en fonction des envies de chacun.
Retrouvez toutes les informations 
dans le programme “Hiver 2022”, dis-
ponible en mairie et téléchargeable 
sur www.nort-sur-erdre.fr

Contact : 02 51 12 66 14
enfance.jeunesse@nort-sur-erdre.fr

Entièrement gratuit, le dispositif Alerte 
Citoyens permet d’être informé ou 

alerté d’un événement ou d’une 
situation imprévue par sms, message vocal 
ou email. Inondation, canicule, tempête, 
travaux, vie scolaire... vous pouvez bénéficier 
d’une information ciblée en sélectionnant au 
moment de votre inscription les thématiques 
qui vous intéressent.

Pour profiter du dispositif gratuit Alerte 
Citoyens, rendez-vous sur le site nort-sur-
erdre.alertecitoyens.com. Les services de la 
mairie poursuivront le déploiement complet 
de cet outil de communication dans les 
prochaines semaines.

Contact : 02 51 12 00 70
accueil@nort-sur-erdre.fr

ALERTE CITOYENS

ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES

L’Arcade
Boutique associative d’articles de 
créateurs locaux : mode, bijoux, 
accessoires, affiches...
18 rue de la Paix - 09 88 51 48 40
lescreateursdelerdre@gmail.com

Cabinet chiropratique
Le cabinet de chiropraxie, thérapie 
manuelle pour soigner les douleurs 
physiques, chimiques et émotionnelles, 
propose des soins basés sur l’analyse 
spécifique et adaptés à chaque patient 
dans le but de retrouver un bien-être 
et une santé optimale.
32 bis boulevard de la Gare
02 51 12 65 30
cabinetchironortsurerdre@gmail.com

Pépinière de l’Arcade
Production biologique d’arbres fruitiers 
adaptés au terroir, accompagnement 
de projets collectifs, atelier-transmis-
sion autour de la greffe.
La Nochère - 07 83 82 74 57

Dans le cadre du Plan communal de sauvegarde (PCS) actuellement en cours 
de finalisation, la ville s’est dotée en 2021 d’un nouvel outil de communication 
à destination des habitants : Alerte Citoyens. 

QU’EST-CE QUE LE PCS ?
La Plan communal de sauvegarde (PCS) est un ensemble de procédures prévoyant en 
amont l’organisation à mettre en place au niveau communal en cas d’événements 
graves afin de préserver les vies humaines, diminuer les dégâts et protéger l’environnement. 
À Nort-sur-Erdre, ces événements graves peuvent être liés aux inondations, au transport 
de matières dangereuses (routes et canalisations) ou encore aux risques climatiques. Le 
PCS permet ainsi de prévoir les systèmes d’alertes et d’informations, mais également 
l’assistance et le soutien aux services de secours déployés. Le Plan communal de sauvegarde 
fera l’objet d’un dossier complet dans un prochain “Nort Infos”. 



DON DU SANG
PRENEZ 1 HEURE
POUR SAUVER 3 VIES

Le sang est un produit précieux que 
rien ne peut remplacer. Chaque jour, 
grâce aux dons bénévoles de sang, 
des malades sont soignés et des vies 
sauvées. Pour répondre en quantité et 
en qualité aux besoins d’un million de 
malades, plus de 3,2 millions de dons 
doivent être collectés chaque année, 
en toute sécurité pour les donneurs 
et les receveurs.
Pour donner votre sang, plusieurs 
collectes seront organisées en 2022 
à la Salle des Loisirs en centre-ville : 
mardi 8 mars, mardi 17 mai, 
mardi 19 juillet et mardi 18 
octobre. Pour prendre rendez-vous 
en ligne, téléchargez l’appli Don de 
sang ou aller sur le site mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr

6 ACTUALITÉS

SPECTACLE POUR LES TOUT-PETITS
HANAÉ, PETITE GOUTTE D’EAU

Un conte original, sans parole, raconté 
par le mouvement où les plus jeunes 

sont invités à suivre les aventures d’Ha-
naé, une goutte de pluie qui quitte son 
nuage pour découvrir le monde d’en bas... 
peuplé de parapluies. Un spectacle de la 
compagnie Erezance pour éveiller l’ima-
ginaire de chacun, tout en douceur et en 
poésie.
Mercredi 2 mars et jeudi 3 mars 2022 
(9h30 et 11h)
Pour enfants (accompagnés) de 3 mois à 
3 ans
Gratuit - Accès selon protocole sanitaire 
en vigueur
Inscription obligatoire (Relais petite 
enfance) : 02 51 12 65 21
relaispetiteenfance@nort-sur-erdre.fr
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INSCRIPTIONS 2022/2023
À L’ÉCOLE MATERNELLE DU MARAIS

Les inscriptions à l’école maternelle publique 
du Marais sont ouvertes depuis le 1er 

février 2022. Pour inscrire votre enfant né 
en 2017, 2018 ou 2019, pour la prochaine 
rentrée scolaire, vous devez d’abord effectuer 

une pré-inscription auprès du Pôle Enfance 
et Action éducative de la mairie (votre livret 
de famille et un justificatif de domicile récent 
vous seront alors demandés).
Une fois cette pré-inscription faite, vous 
pouvez prendre rendez-vous, avant le 13 mai 
2022, avec Anne LÉON, directrice de l’école 
maternelle, soit par email à ce.0440730e@
ac-nantes.fr soit par téléphone au 
02 40 72 23 02. 
Les portes ouvertes de l’école maternelle 
auront lieu le vendredi 25 février de 18h à 
20h (sous réserve des conditions sanitaires).

Contact (Pôle Enfance et Action
éducative) : 02 51 12 01 44
enfance.jeunesse@nort-sur-erdre.fr

PERMANENCES CAF

Arrivée d'un enfant, vacances et 
loisirs, conflits familiaux... Certains 
événements de la vie nécessitent 
un accompagnement spécifique. 
Afin de vous apporter la réponse 
la plus adaptée, des conseillers 
CAF vous proposent un accueil 
personnalisé et sur rendez-vous 
au Pôle d’accompagnement solidaire 
de proximité (CCAS) chaque mardi 
matin de 9h à 12h.

Pour prendre rendez-vous :
www.caf.fr - 3230 (plateforme 
téléphonique ouverte du lundi
au vendredi de 9h à 12h30)

Pôle d’accompagnement solidaire
de proximité
33 bis Rue du Général Leclerc à 
Nort-sur-Erdre

Le Relais petite enfance et la mé-
diathèque proposent un spectacle 
destiné aux 0-3 ans, les 2 et 3 mars 
prochains à l’espace culturel Cap Nort.



PARC DE LA GARENNE :
UN PLAN DE GESTION POUR RENOUVELER LES ARBRES

Particulièrement apprécié des habitants, le Parc de la Garenne est un 
lieu où se croisent et se rencontrent toutes les générations 

nortaises grâce à ses chemins reliant, au milieu d’arbres centenaires, 
le multi-accueil, les jardins partagés et le verger de sauvegarde, la 
maison de retraite et le village-seniors. Pour maintenir la qualité 
de cet espace naturel et diversifier les structures favorables à 
la biodiversité, différentes interventions se feront progressivement 
dans les prochains mois, le tout en conservant dans la mesure du 
possible les châtaigniers centenaires.
Avec un programme d’actions estimé à hauteur de 9 400 € HT et dont 
près de 7 500 € font l’objet d’une demande de subvention auprès de 
l’État, le renouvellement des espèces présentes se fera principalement 
par l’entretien des milieux forestiers, l’arrachage d’essences 
envahissantes comme le houx ou l’acacia, le dégagement des jeunes 
plantations et l’élagage des châtaigniers.

PARKING DU PORT
INSTALLATION 
D'OMBRIÈRES 
PHOTOVOLTAÏQUES 

Des ombrières photovoltaïques 
seront installées dans les prochaines 
semaines sur une partie du parking 
public du Port, à proximité de la salle 
du Marais. Ce projet est issu d’un par-
tenariat noué entre la ville, la Société 
d’économie mixte Sydela Énergie 44 
et la société See You Sun.

Cette structure, recouverte de pan-
neaux photovoltaïques, permettra à 
la fois d'apporter de l'ombre aux 
véhicules stationnés sur une qua-
rantaine de places, mais également 
de produire de l'énergie renou-
velable et d’anticiper le raccor-
dement d’éventuelles futures 
bornes de recharges de véhicules 
électriques.

DES CHEVAUX POUR ENTRETENIR
LES MARAIS

Situés aux abords de l’Erdre, à proximité 
de l’office de tourisme et du plan d’eau, 

les marais de la Guénardière bénéficient, 
comme le Parc de la Garenne, d’une attention 
particulière pour l’entretien de ses espaces, 
pour le maintien d’un environnement naturel 
et aquatique de qualité, mais aussi pour la 
reconquête de ses boisements humides par 
des essences endogènes.

En décembre dernier, une opération de 
débardage d’envergure a ainsi été menée par 

le service Espaces verts et l’association d’aide 
à l’insertion AIRE pour retirer de façon éco-
responsable, à l’aide de chevaux de trait, des 
plantes envahissantes et leurs souches. Ces 
retraits de végétaux, plantés par l’Homme il 
y a plusieurs décennies (eucalyptus, tulipiers 
de Virginie, lauriers palme...), permettront 
ensuite aux espèces locales de se développer 
et d’améliorer la biodiversité.

Cette opération bénéficiait du soutien financier de 
la Région des Pays de la Loire et l’EDENN.
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7TRAVAUX

La municipalité souhaite poursuive ses actions en faveur de la biodiversité sur la commune, et notamment sur le site de 
la Garenne en renouvelant de façon cohérente et réfléchie ses zones boisées.
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De la rue de l’Erdre au Champ de Foire, de la 
Gare au pont Saint-Georges, l’hyper-centre 

de la ville de Nort-sur-Erdre rassemble à lui-
seul de nombreux projets d’aménagement 

urbain et de développement de services 
de proximité. De petite commune rurale à 
petite ville en pleine évolution, la ville de 

Nort-sur-Erdre, et plus particulièrement son 
centre-ville, n’ont pas perdu pour autant leur 

identité et leur qualité de vie.

HYPER-CENTRE :
PARTICULARITÉ ET DYNAMISME

Autour d’un axe principal représenté 
par la rue de la Paix et la rue Aristide 

Briand, les commerces ont très longtemps 
occupé la totalité des rez-de-chaussée 
des différents bâtiments. Le choc pétrolier 
et la crise financière des années 1980 
sont passés par là, entraînant avec eux la 
fermeture de nombreuses boutiques puis leur 
transformation en logements.
Entamée dans les années 2000, la 
revitalisation du centre-ville s’est poursuivie 
et intensifiée depuis une vingtaine d’années 
grâce à l’implantation de services et 
d’établissements structurants pour 
les Nortais mais aussi pour tous les 
habitants des communes environnantes. 
Déménagement et agrandissement du Super 
U, réouverture de la gare ferroviaire et arrivée 
du tram-train en 2014, construction de la 
médiathèque en 2018 et du collège public en 
2021, aménagements et animations autour 
du plan d’eau... Les orientations en matière 
d’urbanisme et le choix de partenariats 
public-privé cohérents et respectueux de 
l’environnement économique et sociétal 
nortais, permettent aujourd’hui à tout un 
bassin de vie de profiter d’un centre-ville 
vivant et vivace.

Reconnu pour son dynamisme et ses 
particularités, le cœur de ville montre 
qu’il est possible d’associer judicieusement 
logements individuels, petits collectifs, 
commerces de proximité, services publics, 
sites naturels et espaces de loisirs. Afin de 

“La municipalité accorde une attention toute 
particulière à maintenir un développement 
équilibré de son cœur de ville. C’est aux côtés 
des commerçants et de la population que nous 
veillons à maintenir un tissu économique dyna-
mique et diversifié tout en continuant de faire 
évoluer nos services de proximité. Toutes ces 
actions, complémentaires avec les activités nor-
taises présentes sur l’ensemble du territoire, et 
notamment dans les deux zones économiques 
en plein développement, concourent à la vitalité 
et à l’attractivité de Nort-sur-Erdre.”

Guy DAVID
1er adjoint au Maire

délégué à
 l’Aménagement 

des espaces et aux 
Commerces
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LA VILLE RÉCOMPENSÉE AU PRIX FLEURS ET PAYSAGES
Fin novembre 2021, Nort-sur-Erdre et son équipe en charge des espaces verts 
se sont vus remettre par le Département de Loire-Atlantique le prix “Coup 
de cœur” du label Fleurs et Paysages. Ce dispositif récompense ainsi les 
actions de la municipalité en faveur de la biodiversité et de l’embel-
lissement des rues et places nortaises, notamment dans son centre-ville.
Le jury a tenu à féliciter “une équipe dynamique [qui] porte une vision 
globale et transversale des besoins, et réalise, entre autre, un suivi du patri-
moine arboré communal avec un inventaire de 1 400 arbres répertoriés et 
diagnostic sanitaire, une fois par an avec un arboriste.”
Ce coup de cœur de la Commission Fleurs et Paysages permet également à la 
ville de candidater dès cette année au label “Villes et villages fleuris”. À suivre 
donc !

poursuivre cet équilibre tout en continuant 
d’améliorer l’hyper-centre aux côtés de 
celles et ceux qui y vivent et qui y travaillent, 
la municipalité vient de lancer, avec la 
Communauté de Communes Erdre & Gesvres 
et dans le cadre du programme “Petites 
Villes de Demain” (voir ci-contre), une 
étude stratégique de développement 
économique et commercial.
Durant les six prochains mois, un état des lieux 
de l’offre existante en matière de commerces, 
services et bureaux sera réalisé pour en définir 
entre-autres les atouts et les faiblesses. Cette 
étude, où les usages et besoins des habitants 
dans le centre-ville seront également relevés 
et analysés, permettra ensuite de concevoir 
une stratégie de développement visant à 
conforter le rôle de centralité de Nort-
sur-Erdre au sein de son bassin de vie.

PETITES VILLES DE DEMAIN
Une labellisation pour accompagner le développement

Lancé fin 2020 par l’Agence nationale de la cohésion des ter-
ritoires, le programme Petites Villes de Demain (PVD) vise à 
soutenir et renforcer l’attractivité des villes de moins de 
20 000 habitants, et leur intercommunalité, exerçant des fonctions de centralités.
Lauréate en avril 2021 du dispositif PVD avec 23 autres communes en Loire-Atlantique, 
Nort-sur-Erdre dispose ainsi jusqu’en 2026 des diverses aides du programme, qui 
vont d’un soutien en ingénierie (comme le cofinancement du poste de Chef de projet PVD) 
à des financements sur des mesures thématiques ciblées. Cette reconnaissance au niveau 
national de Nort-sur-Erdre comme petite ville à fort potentiel de développement permet 
de conforter la municipalité dans ses orientations visant à poursuivre l’évolution 
de la ville en tant que pôle structurant à l’échelle de la communauté de communes 
et du bassin de vie nortais. Grâce à une offre diversifiée de commerces et services, ainsi 
qu’à des équipements publics au rayonnement supra-communal (lycée, centre aquatique, 
cinéma...) et à cette labellisation nationale, la ville de Nort-sur-Erdre se donne ainsi 
toutes les chances de bâtir et de concrétiser son projet de territoire.
À l’automne 2022, la ville et la communauté de communes signeront également une 
convention d’ORT (Opération de Revitalisation du Territoire) qui permettra, sur un 
périmètre à définir, de bénéficier d’outils techniques et juridiques complémentaires 
en faveur de la vitalité du centre-ville. Cette convention s'appuiera sur l'accompa-
gnement de l'AURAN à la consolidation de l'étude urbaine menée en 2018 et sur l'étude 
économique actuellement en cours de réalisation.

Contact (Pôle Aménagement et Environnement) : 02 51 12 00 74

*Chiffres INSEE 2015

L’HYPER-CENTRE EN CHIFFRES

745 habitants*

Superficie :
20 hectares

80 commerces et services (dont 8 restaurants)

Densité :
37 habitants/hectare

Une partie de l’équipe des services “Espaces verts” aux côtés d’Yves 
Dauvé, Maire, Pierrick Guégan, Adjoint délégué à l'Environnement et 
au Développement durable, et Lambert Grimault, responsable du Pôle 
Technique.



Le centre-ville a-t-il 
beaucoup changé 
depuis le lancement de 
votre activité ?
Mon père et mon grand-
père vivaient et travail-
laient dans le bourg de 
Nort, j’ai donc toujours 

connu ses rues et ses habitants. Jusque dans les 
années 80, toute la rue était bordée de com-
merces, c’était le lieu immanquable pour s’ap-
provisionner à plusieurs kilomètres à la ronde. 
Ensuite, la crise économique a eu pas mal de 
retombées et beaucoup de commerces ont dû 
fermer. Mais cette vitalité et ce dynamisme, je 
les retrouve depuis une dizaine d’années dans 
les rues du centre-ville. Ça fait plaisir à voir.

Quelles sont les évolutions qui vous ont le 
plus marqué ?
Depuis les années 2000/2010 et le passage en 
Zone 30 de la rue, le cadre est plus agréable. De 
nombreux commerces s’installent et ça permet 
aussi d’attirer un nouveau public en centre-
ville. Avec le développement de Nort, la ques-
tion du stationnement et du mobilier urbain, 
pour garer les vélos par exemple, va devenir de 
plus en plus importante pour les commerçants 
et les habitants.

Comment avez-vous 
découvert Nort-sur-
Erdre ?
Originaires de la région 
castelbriantaise, mon 
conjoint et moi passions 
tous les jours à Nort 
pour aller travailler ; c’est 

comme cela que nous l’avons remarqué.
Nous avons surtout été attirés par le côté “ville 
à taille humaine”, la proximité de l’Erdre... puis 
nous avons découvert l’ampleur de la vie asso-
ciative communale.

Quelles sont les relations entre voisins
du cœur de ville ?
Dans les premiers temps, notre rénovation 
n’étant pas terminée, nous avions peu de temps 
pour rencontrer nos voisins. Mais au fur et à 
mesure, le quotidien nous a permis de tisser des 
relations avec les habitants et commerçants de 
la rue de la Paix, où nous vivons.
Depuis une dizaine d’années, nous organisons 
tous ensemble une fête des voisins, comme 
dans les villages. On investit pleinement la rue 
fermée à la circulation avec un repas partagé, 
les enfants qui font du vélo... On retrouve une 
cohésion de groupe, du lien social, une vie de 
quartier.

Zoom sur un “village” un peu particulier pour cette édition consacrée à l’hyper-
centre de la ville avec la présentation croisée de deux de ses habitués, Jean-Michel 
David, artisan-peintre installé depuis 1997 dans la rue de la Paix et Delphine 
Bourdel-Lefeuvre, habitante du cœur de ville depuis une quinzaine d’années.

  LE CŒUR DE VILLE

PATRIMOINE
  L’église Saint-Christophe, 
construite au tout début du 
XXe siècle, est l’une des plus 
vastes de Loire-Atlantique. 
Détaché du reste du bâti-
ment, le clocher date quant 
à lui de 1842.

  C’est au niveau du Pont 
Saint-Georges que l’Erdre 
navigable prend fin. Au-delà, 
seul le canoë ou le paddle 
vous permettront de décou-
vrir une partie plus sauvage 
et peu profonde de la rivière.

Dans le prochain numéro :
La Buissonnière
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Jean-Michel David
Delphine

Bourdel-Lefeuvre
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STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES
DE DÉCHETS

DÉCHETTERIE DE NORT-SUR-ERDRE
LES PROCHAINES DATES
DE COLLECTES PONCTUELLES 

La ferraille, les objets réutilisables, l’amiante 
et les pneus font l’objet de collectes 

ponctuelles à la déchetterie intercommunale 
de Nort-sur-Erdre. Les dépôts de ces déchets 
sont possibles aux horaires d’ouverture 
habituels de la déchetterie (sauf indication 
contraire) :
  ferraille : mercredi 9 et samedi 19 février 
2022 (3 m3 maximum par jour)
  objets réutilisables (pour la recyclerie) : 
vendredi 25 février 2022 (9h30-12h / 14h-
15h30 - 3 m3 maximum par jour)
  amiante : du lundi 21 au samedi 26 
février (1 m3 de déchets emballés ou filmés 
hermétiquement maximum par jour)

  pneus : date programmée ultérieurement
Si vous n’êtes pas disponible aux dates de 
collecte ci-dessus, n’oubliez pas que vous 
avez accès aux autres déchetteries de la 
Communauté de Communes.

Déchetterie de Nort-sur-Erdre
Beausoleil - Route de Casson
Horaires d'ouverture (jusqu'au 26 mars 
inclus) : lundi/mercredi/vendredi : 9h-12h / 
14h-17h et samedi : 9h/17h

Contact : 02 28 02 28 10 - dechets@cceg.fr

BOURSES INITIATIVES 
JEUNESSE, LES PROJETS 
FORMENT LA JEUNESSE ! 

Des idées, des projets, des envies de 
faire, de créer, de partir, d’inventer, de 
se challenger... quand on a entre 15 
et 25 ans tout est possible, sauf par-
fois, financièrement. C’est pourquoi 
la CCEG propose depuis plusieurs 
années une Bourse Initiatives Jeu-
nesse (BIJ) pour les jeunes de 15-25 
ans du territoire. Cette aide peut aller 
jusqu’à 1 000 € pour accompa-
gner ces jeunes dans un projet, 
lié à la culture, aux arts, au sport, 
à l’environnement, aux solidarités 
internationales et humanitaires, à la 
santé ou encore l’éducation. Une aide 
financière donc pour aider à concré-
tiser son projet mais pas seulement, 
on peut aussi bénéficier de conseils et 
d’un appui méthodologique. 
Pour en savoir plus sur les Bourses 
Initiatives Jeunesse, contacter le 
service Culture de la communauté 
de communes ou rendez-vous sur 
www.cceg.fr

Sources de pollution des sols, des eaux, de 
l'air et de dégradation des paysages, les 

dépôts sauvages ont des impacts multiples 
et directs tant sur la qualité de vie que 
sur l’environnement et la santé publique. 
Emballages, encombrants et déchets de 
chantier, objets sans valeur, bouteilles... 
Tous ces déchets disposent pourtant 
d’une filière de collecte dédiée. Le dépôt 
et l’abandon de déchets dans des lieux non 
prévus à cet effet, que ce soit sur un terrain 
privé ou public, sont sanctionnés par une 
amende de 110 euros à laquelle s’ajoute le 
coût de l'enlèvement et du nettoyage.

Contact : 02 28 02 28 10 - dechets@cceg.fr

VISITE DU SITE DES 
BRIEULLES À TREFFIEUX

Venez découvrir où vont vos ordures 
ménagères en visitant le centre 
d’enfouissement. Ce sera également 
l’occasion de découvrir le fonction-
nement de la déchetterie présente 
sur le site. 
Visite commentée le jeudi 27 février 
à 14h et le mardi 8 mars à 10h. 
Sur inscription auprès de l'animatrice 
du Syndicat Mixte Centre Nord Atlan-
tique au 02 40 79 49 84.
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COMITÉ DE JUMELAGE

La ville de Nort-sur-Erdre est jumelée avec 3 
villes : Maïeru en Roumanie depuis 1998, 

Piedrabuena en Espagne depuis 2005 et 
Sixmilebridge en Irlande depuis 2017.
De nombreux échanges ont eu lieu avec ces 
villes jumelles, impliquant des associations 
nortaises (danse, cyclisme, foot, théâtre, 
rando...). Depuis le printemps 2020, les projets 
sont en stand-by, mais ne demandent qu’à 
repartir dès que la situation va s’améliorer !

Le Comité de jumelage a notamment en 
projet : 
  un échange sportif franco-espagnol dans 
les Pyrénées (côté espagnol)

  un tournoi de football avec les jeunes 
irlandais

  un festival culturel espagnol
  l’invitation d’une délégation roumaine.

N’hésitez-pas à nous rejoindre dans nos 
prochaines aventures ! La porte est ouverte à 
tous les particuliers et à toutes les associations 
qui aimeraient monter un projet d’échanges 
avec l’une de nos trois villes jumelles. N’hésitez 
pas à venir à notre assemblée générale prévue 
le jeudi 24 février à 20h30 à la salle du 
Conseil en mairie pour en savoir plus.

Contact : comitejumelagenort@yahoo.fr
07 88 17 51 33 (Daniel Gadbled, Président)
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ÉCOLE DE MUSIQUE
INTERCOMMUNALE

Notre école de musique vous propose un 
programme riche en ce début d’année 

2022.
Après un passage par la bibliothèque de Petit-
Mars le 22 janvier dernier, nous poursuivons 
nos intermèdes les samedis 5 mars et 2 
avril à 11h30 à la médiathèque Andrée-
Chedid à Nort-sur-Erdre.
Nous organisons également notre grande 
représentation de l’année le samedi 19 
mars à Cap Nort où nous vous donnons 
rendez-vous à 16h pour partager un moment 
musical !
L’engagement de l’école de musique 
intercommunale reste le même en toute 
circonstance : se faire plaisir en pratiquant la 
musique seul ou collectivement. Vous pouvez 
suivre toute l’actualité de l’association via 
différents liens : ecoledemusique-emi.com 
ou sur la page Facebook : @eminort

ANNUAIRE
DES ASSOCIATIONS

Vous êtes responsable ou membre 
d’une association nortaise ? Pensez 
à nous signaler régulièrement tout 
changement ou ajout à faire dans 
l’annuaire en ligne accessible sur 
www.nort-sur-erdre.fr

Contact : 02 51 12 00 76
location@nort-sur-erdre.fr

LA NUIT DE L’ERDRE

L’association La Nuit De l’Erdre donne 
rendez-vous ce vendredi 25 février 
à 20h à la Salle des Loisirs pour son 
assemblée générale. En plus du bilan 
de l’année, du rapport d’activité et 
des élections du bureau associatif, 
cette soirée sera l’occasion de pré-
senter les premières grandes lignes et 
les nouveautés de l’édition 2022 du 
festival, qui se tiendra sur 4 jours du 
30 juin au 3 juillet 2022.

Contact : lanuitdelerdre.fr
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PÔLE PARENTS BÉBÉS BAMBINS

SECOURS CATHOLIQUE

Les 12 bénévoles du Secours Catho-
lique sont à l’écoute de tous sur le 
secteur de Nort-sur-Erdre, Joué-
sur-Erdre, Casson, Petit-Mars et Les 
Touches. En lien avec les CCAS et les 
Espaces départementaux des soli-
darités (EDS), nous nous déplaçons 
chez les plus démunis afin de les 
aider au mieux dans leur quotidien 
(colis alimentaire, dettes, accompa-
gnement...).

Contact (Léon Kost) : 07 86 49 60 74

ENSEMBLE SAINT-MARTIN
DU VAL D’ERDRE

Les portes ouvertes de l’Ensemble Saint-Mar-
tin du Val d’Erdre (dont le lycée général et 

technologique Saint-Martin et le lycée profes-
sionnel de l’Erdre) auront lieu le samedi 19 
mars 2022 de 9h à 13h.
Les équipes auront le plaisir de vous y accueil-
lir pour vous présenter les différents projets, 
formations et options :
  au lycée général et technologique : les spé-
cialités du Bac général, le Bac technologique 
STAV (Sciences et Technologie de l’Agrono-
mie et du Vivant) option Services, les options 
Arts plastiques, Langue et Culture de l’Antiquité Latin 
  au lycée professionnel : les 4e et 3e Découverte professionnelle, le Bac professionnel SAPAT 
(Service Aux Personnes et Aux Territoires), le Bac professionnel TCVA (Technicien Conseil 
Vente en Animalerie). Les Bac pro peuvent être effectués sous statut scolaire ou apprentis-
sage à partir de la 1re.

Contact : www.ec-erdre.fr - 02 40 72 49 49

Pour cette nouvelle année l’Espace santé 
petite enfance et l’association Pôle Parents 

Bébés Bambins se réorganisent et agran-
dissent l’équipe de professionnelles avec 3 
nouvelles médecins, une nouvelle infirmière 
puéricultrice, ainsi qu’une orthophoniste. 
D’autre part, nous avons réfléchi à un nou-
veau système économique. Les infirmières 
puéricultrices de l’espace qui étaient jusqu’ici 
salariées de l’association, exerceront désor-
mais avec un statut libéral. Depuis le 1er jan-
vier 2022, la tarification au quotient familial 

(sauf si QF inférieur à 700) n’est plus appli-
cable pour les consultations de suivi, d’en-
fant malade et de puéricultrice, mais reste 
en vigueur pour les autres consultations et 
ateliers. 
Pour aller plus loin dans l’accompagnement 
à la parentalité et permettre de créer du lien 
entre parents, l’association propose différents 
temps forts en 2022 : 
  des permanences discussions chaque pre-
mier mercredi du mois, 

  des mercredis-café un mercredi sur deux, 
sur inscription (4 duos adulte/enfant maxi-
mum),

  une matinée balade en famille avec des 
circuits de marche adaptés aux poussettes, 
draisiennes, etc. Rendez-vous le dimanche 
20 mars 2022 à 9h au Château du 
Port-Mulon (sur inscription).

Contact : poleparentsbebes.fr et 
Facebook (Pôle Parents Bébés Bambins)

RÉSERVATIONS
DE CAP NORT

Les coordonnées pour les réservations 
de l'espace culturel Cap Nort par les 
associations ont changé. Désormais 
les démarches sont à réaliser en 
priorité par email, ou en mairie 
le mercredi ou le vendredi après-
midi.

Contact : 02 51 12 00 70
location.capnort@nort-sur-erdre.fr



NAISSANCES
-  Julian ANTIER
-  Gabriel DUBASQUE
-  Adam EMICA
-  Robin GIRARDIÈRE
-  Sybil HAMELIN
-  Dania HASSAN
-  Mina KACHBAL
-  Aria LANDRIN

-  Noham LE PERFF
-  Max MADELINE MARTIN
-  Victor MAPALAGAMA
-  Cameron PIETERS
-  Lucien VIREL

MARIAGES
-  Gildas DURAND et Mélaine 

MEDEVIELLE-MAZOU
-  Christophe GARREC et 

Sandrine MARTIN

DÉCÈS
-  Gérard BLOND (78 ans)
-  Renée BLOND (94 ans)

-  Stéphane GABORIEAU (61 ans)
-  Jean-Marc GAILLARD (84 ans)
-  Marie GAZEAU (86 ans)
-  Jean HAMARD (89 ans)
-  Aline JAUNASSE (87 ans)
-  Yves LEMÉE (87 ans)
-  Clément PERRINEL (92 ans)
-  Jean ROBIN (90 ans)
-  Robert SÉNÈS (89 ans)

ENSEMBLE POUR LE RENOUVELLEMENT
Membres de l’opposition

Le projet de construction d’un nouveau cinéma 
à Nort-sur-Erdre est depuis maintenant trois 
ans sur les rails et jusqu’à ce jour nous y avons 
adhéré pleinement ; en particulier sur le choix 
du lieu et la conservation du parking.
Nombre de décisions concernant ce projet 
sont antérieures à la crise sanitaire que 
nous vivons actuellement et dont nous ne 
connaissons pas l’issue. Cette crise a entraîné 
une forte baisse de fréquentation dans les 
salles qui déjà avaient du mal à faire le plein.
Les ordinateurs, les tablettes, les téléphones, 
les réseaux sociaux ont modifié le 
comportement, notamment des plus jeunes 
et remplacent ce qui fut un temps la “sortie 
familiale”.

Autre actualité qui interpelle : le cinéma 
d’Héric qui, malgré un bon emplacement et 
une bonne gestion, ne boucle pas son budget 
et a déjà fait deux fois appel à la CCEG pour 
l’aider financièrement.
Alors est-il trop tard pour revoir à la baisse cet 
investissement ? Certainement pas !
Nous rappelons que le projet en cours 
prévoit 3 salles et une salle d’exposition. 
L’ensemble construit au-dessus d’un parking 
couvert accessible au public. Il nous paraît 
encore possible de repenser ce projet plus 
modestement : deux salles au lieu de trois 
et reporter certains projets d’aménagement, 
comme l’espace exposition. La baisse de 
l’enveloppe globale diminuerait les risques 

d’un fonctionnement déséquilibré et 
permettrait de maintenir un coût d’entrée 
abordable pour tous les publics et un pilotage 
plus serein pour l’association qui a été retenue 
comme délégataire de service public.
Revenir sur des décisions communales suite 
à des évènements qui étaient imprévisibles 
n’est pas un signe de pessimisme ou de recul 
mais plutôt un gage de gestion responsable.

Denys BOQUIEN,
Marie-Noëlle PATERNOSTER,

Philippe MAINTEROT,
Isabelle CALENDREAU

CONSTRUIRE ENSEMBLE
Membres de la majorité

Comme proposé dans notre projet de 
mandat, le projet de cuisine centrale est 
aujourd'hui engagé. Nous en sommes au 
stade de la pré-étude : quel emplacement ? 
comment répondre à une capacité de 
1 000 repas par jour ? comment assurer un 
approvisionnement de proximité ? comment 
concevoir des repas de qualité ? comment 
assurer une distribution rapide auprès de trois 
sites (l'école maternelle du Marais, l’école 
élémentaire de la Sablonnaie et un futur 
groupe scolaire à prévoir dans les 5 à 8 ans 
à venir) ?
Ces réflexions ne font qu'entrer dans leur 
phase opérationnelle. Tous les partenaires du 
milieu éducatif y seront associés : parents, 
enseignants, service périscolaire, producteurs 
locaux susceptible de participer à son 

approvisionnement.
Ce projet s’inscrit également dans un cadre 
beaucoup plus large. Tout d’abord par sa 
conformité à la loi EGALIM, qui encadre la 
restauration scolaire. Mais aussi avec les 
projets alimentaires de la Communauté de 
Communes et du Département, qui visent 
à rapprocher alimentation de proximité, 
consommation alimentaire citoyenne et 
agriculture.
Quelques réponses apparaissent déjà, comme 
la capacité maximale de repas permettant 
l’approvisionnement en liaison chaude des 
lieux de restauration tout en conservant 
leur qualité, la limitation des distances 
parcourues... Autant de critères qui nous 
confortent dans les hypothèses émises. Si de 
nombreuses questions restent actuellement 

en suspens, la concertation nous permettra 
d’y répondre et de choisir des orientations 
adaptées.

Yves DAUVÉ, Guy DAVID,
Delphine FOUCHARD, Sylvain LEFEUVRE, 

Lydie GUÉRON, Pierrick GUÉGAN,
Christine LE RIBOTER,

Cédric HOLLIER-LAROUSSE,
Nathalie HERBRETEAU, Carlos MC ERLAIN, 

Isabelle PLÉVIN, Didier LERAT,
Nathalie CALVO, Bertrand HIBERT,

Reine YESSO EBEMBE, Frédéric COURTOIS, 
Hélène MONNIER, Émilien VARENNE,

Chantal BROCHU, Thierry PÉPIN,
Aude FRÉDÉRICQUE, Xavier BARÈS,

Gaëlle JOLY, Michel BROCHU, Joëlle DAVID
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AGENDA : en bref...
PLACE AU HIP-HOP !
EXPOSITION STREET ART
Jusqu’au 26 février
Médiathèque Andrée-Chedid
Entrée libre

JOURNÉE SPÉCIALE HARRY POTTER
Samedi 5 février dès 11h
Médiathèque Andrée-Chedid
Sur inscription : 02 40 29 51 90

JEUX VIDÉO AVEC L’AJICO (dès 10 ans)
Mardi 8 février de 14h à 17h
Médiathèque Andrée-Chedid
Sur inscription : 02 40 29 51 90

CINÉ-LOUPIOTS (dès 6 ans)
Mercredi 8 février à 15h
Médiathèque Andrée-Chedid
Sur inscription : 02 40 29 51 90

ATELIER ART CRÉATIF : PLIAGE (dès 8 ans)
Samedi 12 février de 10h à 15h30
Médiathèque Andrée-Chedid
Sur inscription : 02 40 29 51 90

JEUX VIDÉO AVEC L’AJICO (dès 10 ans)
Mardi 15 février de 14h à 17h
Médiathèque Andrée-Chedid
Sur inscription : 02 40 29 51 90

CINÉ-LOUPIOTS (dès 6 ans)
Mercredi 16 février à 15h
Médiathèque Andrée-Chedid
Sur inscription : 02 40 29 51 90

ATELIER D’ÉCRITURE (adultes)
Samedi 19 février de 14h à 17h
Médiathèque Andrée-Chedid
Sur inscription : 02 40 29 51 90

HEURE DU CONTE (3-6 ans)
Mercredi 23 février à 11h
Médiathèque Andrée-Chedid
Sur inscription : 02 40 29 51 90

BÉBÉS LIVRES (0-3 ans)
Vendredi 25 février à 9h30
Relais Petite Enfance
Sur inscription : 02 51 12 65 21

LES CAFÉS D’ANDRÉE : PARTAGE
DE COUPS DE CŒUR LITTÉRAIRES
Samedi 26 février à 11h
Médiathèque Andrée-Chedid
Sur inscription : 02 40 29 51 90

EXPOSITION “OMBRES BLANCHES”
Du 1er février au 24 mars
Médiathèque Andrée-Chedid
Entrée libre

SPECTACLE “HANAÉ, PETITE GOUTTE 
D’EAU” (0-3 ans)
Mercredi 2 et jeudi 3 mars à 9h30 et à 
11h
Cap Nort
Sur inscription : 02 51 12 65 21
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L'ensemble des animations et temps forts proposé sur cette page est organisé sous réserve 
de l'évolution de la situation sanitaire et selon le protocole d'accès mis en place par chaque 
établissement.

MÉDIATHÈQUE ANDRÉE-CHEDID 
DEMANDEZ LE PROGRAMME

Une jeune adolescente envoie un sexto 
(un nude) à son petit-ami. Mais très 

vite, la photo fait le tour de l’école, du 
quartier, de la famille. Un jour, la jeune 
fille débarque dans une soirée d’anciens 
élèves à laquelle elle n’a pas été invitée. 
Elle vient régler ses comptes. Entre temps 

présent et flashback, Lisa évoque son 
douloureux parcours après avoir cru à la 
sincérité de l’amour de son petit ami.
Un spectacle puissant et audacieux 
de la compagnie Arts Nomades, une 
plongée dans la réalité inquiétante du 
cyberharcèlement à l’école. #VU a été 
sacré “Meilleur spectacle Jeune public 
2019” du Prix Maeterlinck de la Critique.

Infos pratiques
Vendredi 11 mars à 20h30
Espace culturel Cap Nort
Tout public (dès 12 ans)
Réservez et payez votre place en ligne
sur billetterie.nort-sur-erdre.fr

#VU, UN SPECTACLE À VOIR

Suivez toute l’actualité de la 
médiathèque directement depuis 
votre ordinateur ou votre tablette en 
vous abonnant à la newsletter “La 
Lettre d'Andrée” ! Pour la recevoir 
chaque mois, il vous suffit d'en faire la 
demande par email à mediatheque@
nort-sur-erdre.fr

Le programme 
des animations 

de la médiathèque 
Andrée-Chedid pour 
le premier semestre 
2022 est à découvrir 
dans son tout nou-
veau livret. De nom-
breux événements 
autour de la lecture, de l'écriture et du 
monde du livre sont à retrouver, comme 
des rendez-vous musicaux avec le hip-
hop (mis à l'honneur en couverture de la 

plaquette) ou encore La Nuit de l'Erdre et 
son exposition photographique prévue en 
juin prochain.

MUSICIEN·NE·S, FAITES-VOUS CONNAITRE !
Vendredi 17 juin, la musique investira les rues du centre-ville ! Fête populaire par 
excellence, ce rendez-vous peut être une belle opportunité de faire découvrir votre 
univers musical. Musiciens amateurs ou confirmés, seuls ou en groupe, envoyez vos 
candidatures avant le 13 mai 2022 en retournant la fiche d’information disponible 
en mairie ou sur www.nort-sur-erdre.fr. La seule condition à remplir est l’autonomie 
technique ; aucun cachet ni défraiement ne sera versé.

Contact : 02 51 12 01 49 - tourisme.animations@nort-sur-erdre.fr

FÊTE DE LA MUSIQUE 2022




